	
	Canada

Province de Québec

M.R.C. Lac-Saint-Jean-Est

MUNICIPALITÉ DE L’ASCENSION DE NOTRE-SEIGNEUR

L’Ascension de Notre-Seigneur, le 4 octobre 2010.

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de L’Ascension de Notre-Seigneur, tenue lundi le 4 octobre 2010 à dix-neuf heures trente (19h30), à la salle du conseil du Centre-Communautaire, sous la présidence de M. Louis Ouellet, maire.
Sont aussi présents les membres du conseil suivants :

M. Éric Harvey, conseiller au district no 1;

M. Jean Tremblay, conseiller au district no 2;

Mme Roxanne Michaud, conseillère au district no 3 ;

Mme Lise Blackburn, conseillère au district no 4;

M. Mario Bolduc, conseiller au district no 5;

M. Michel Harvey, conseiller au district no 6.

Assiste également à cette séance :

Monsieur Normand Desgagné, directeur général et secrétaire-trésorier.


	Ordre du jour
	ORDRE DU JOUR
1.0 Mot de bienvenue et prière;

2.0 Lecture et adoption de l’ordre du jour;

3.0 Approbation des minutes des dernières séances;

4.0 Approbation des comptes pour la période du 1er au 30 septembre 2010;

5.0 Lecture de la correspondance;

6.0 Rapport des comités;

7.0 Adoption du budget pour l’exercice financier 2011 de la Régie intermunicipale de Sécurité incendie – Secteur nord;

8.0 Adoption du budget pour l’exercice financier 2011 de la Régie intermunicipale du Parc industriel Secteur nord;

9.0 Compensation pour le service d’éclairage des chemins privés en vertu de l’article 10.1 du protocole d’entente;

10.0 Autorisation de signature du protocole d’entente relatif à l’octroi d’une aide financière dans le cadre du programme de renouvellement des conduites;

11.0 Octroi d’un mandat de surveillance à la firme  Cégertec pour des travaux d’infrastructures de la Route de L’Église ( segment 4-5-6 );

12.0 Octroi de mandats de surveillance à la firme Cégertec pour des travaux d’infrastructures de la 3 Avenue Est et de la 3 Avenue Ouest;

13.0 Renouvellement de la lettre d’entente – Croix Rouge Canadienne;

14.0 Résolution d’adhésion à la coalition québécoise pour le contrôle du tabac

15.0 Nomination des Maires suppléants pour 2010-2011

16.0 Subvention Office municipal d’habitation – Versement final 2010;

17.0 Ouverture d’une marge de crédit – Règlement no 2010-366;

18.0 Ouverture d’une marge de crédit – Règlement no 2010-373;

19.0 Ajustement du taux préférentiel pour les marges de crédit temporaire;

20.0 Octroi d’une subvention à la Commission centrale des loisirs;

21.0 Rapport mensuel du maire;

22.0 Affaires nouvelles :

22.01
Mandat octroyé au procureur de la Municipalité Gaudreault, Saucier, Simard – Dossier Sylvain Lemieux

22.02

22.03

22.04

23.0 Période de questions de l’assistance;

24.0 Levée de la séance ordinaire.



	Mot de bienvenue et prière
	MOT DE BIENVENUE ET PRIÈRE

Monsieur le maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes, observe un court moment de silence, récite la prière d’usage et, après avoir constaté qu’il y a quorum, ouvre la séance ordinaire.



	Lecture et adoption de l'ordre du jour
	LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Après la lecture de l’ordre du jour faite par le directeur général et secrétaire-trésorier, Monsieur le maire demande son adoption.

R. 2010-211
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par, Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):

Que l'ordre du jour soit adopté tel que lu par le directeur général et secrétaire-trésorier après avoir ajouté le sujet suivant à l’item « Affaires nouvelles » :

22.01 Mandat octroyé au procureur de la Municipalité Gaudreault, Saucier, Simard – Dossier Sylvain Lemieux


Il est également convenu de laisser ouvert l'item "Affaires nouvelles:



Adoptée

	Approbation des minutes des dernières séances
	APPROBATION DES MINUTES DES DERNIÈRES SÉANCES

R. 2010-212
APPROBATION DES MINUTES DES DERNIÈRES SÉANCES
IL EST PROPOSÉ Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que les minutes de la séance ordinaire du 7 septembre 2010 et des séances spéciales du 16 et 21 septembre 2010 soient adoptées telles que rédigées par le directeur général et secrétaire-trésorier.


Adoptée



	Approbation des comptes pour la période du 1er au 30 septembre 2010

	APPROBATION DES COMPTES POUR LA PÉRIODE DU 1ER AU 30 SEPTEMBRE 2010
R. 2010-213
APPROBATION DES COMPTES POUR LA PÉRIODE DU 1ER AU 30 SEPTEMBRE 2010
IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc, 

APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn, 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


D’approuver la liste des comptes à payer pour la période du 1er au 30 septembre 2010 au montant de 356 833.84 $ ;


D’approuver la liste des comptes déjà payés pour la période du 1er au 30  septembre 2010 au montant de 1 039 302.89 $ ;


D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à payer lesdits comptes à payer au montant de 356 833.84 $ ;

Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer les comptes mentionnés dans la résolution numéro R. 2010-213
Signé, ce 4 octobre 2010. 

_______________________________

Normand Desgagné,
Directeur général et secrétaire-trésorier



	Lecture de la correspondance
	LECTURE DE LA CORRESPONDANCE

1.0 Reçu le 13 septembre 2010, de Monsieur Laurent Lessard, Ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du Territoire, une correspondance nous confirmant une aide financière de 124 600 $ dans le cadre du Programme de renouvellement des Conduites.

2.0 Reçu le 16 septembre 2010, de Monsieur Jean-Pierre Beaumont du MAMROT, deux (2) exemplaires du protocole d’entente établissant les modalités relatives à l’octroi d’une aide financière dans le cadre du Programme de renouvellement des conduites.

3.0 Reçu le 30 septembre 2010, de Monsieur Roger Gosselin, directeur Hydro-Québec, Direction Régionale Saguenay-Lac-St-Jean, une correspondance concernant la réalisation d’un sondage sur les attentes et la satisfaction des intervenants municipaux et des organismes socio-économiques à l’égard d’Hydro-Québec.  Ce sondage sera réalisé entre le 4 octobre et le 29 octobre 2010.


	Rapport des comités
	RAPPORT DES COMITÉS

Les élus municipaux donnent des comptes-rendus des comités auxquels ils sont attitrés.


	Adoption du budget pour l’exercice financier 2011 de la Régie intermunicipale de Sécurité incendie – Secteur nord
	Adoption du budget pour l’exercice financier 2011 de la Régie intermunicipale de Sécurité incendie – Secteur nord
R.2010-214

Adoption du budget pour l’exercice financier 2011 de la Régie intermunicipale de Sécurité incendie – Secteur nord
ATTENDU
qu’en vertu de l’article 603 du Code municipal, chaque municipalité participante à l’entente doit adopter le budget financier de la Régie dont le territoire est soumis à sa compétence ;

ATTENDU
que le budget doit être adopté par au moins les deux tiers (2/3) des municipalités participantes ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que le Conseil municipal de L’Ascension de N.-S. adopte le budget financier de la Régie intermunicipale de Sécurité incendie – Secteur nord pour l’exercice financier 2011.



Que ce budget couvre la période du 1er janvier au 31 décembre 2011.


Que la quote-part de la Municipalité de L’Ascension de N.-S. sera de 74 019.53 $.


Adoptée



	Adoption du budget pour l’exercice financier 2011 de la Régie intermunicipale du Parc industriel Secteur nord
	Adoption du budget pour l’exercice financier 2011 de la Régie intermunicipale du Parc industriel Secteur nord
r.2010-215

Adoption du budget pour l’exercice financier 2011 de la Régie intermunicipale du Parc industriel Secteur nord
ATTENDU
qu’en vertu de l’article 603 du Code municipal, chaque municipalité participante à l’entente doit adopter le budget financier de la Régie dont le territoire est soumis à sa compétence ;

ATTENDU
que le budget doit être adopté par au moins les deux tiers (2/3) des municipalités participantes ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que le Conseil municipal de L’Ascension de N.-S. adopte le budget financier de la Régie intermunicipale du Parc Industriel – Secteur nord pour l’exercice financier 2011.



Que ce budget couvre la période du 1er janvier au 31 décembre 2011.


Que la quote-part de la Municipalité de L’Ascension de N.-S. sera de 11 390.50 $



Adoptée



	Compensation pour le service d’éclairage des chemins privés en vertu de l’article 10.1 du protocole d’entente
	Compensation pour le service d’éclairage des chemins privés en vertu de l’article 10.1 du protocole d’entente
R. 2010-216
Compensation pour le service d’éclairage des chemins privés en vertu de l’article 10.1 du protocole d’entente
ATTENDU
que la présente entente a pour objet de régir les modalités d’application d’une aide financière fournie par la Municipalité au Regroupement des Associations de propriétaires Riverains;

ATTENDU
que pour se procurer les fonds nécessaires au versement de l’aide financière qui n’est pas payée à même le fonds général, un règlement de tarification, conformément à l’article 244.1 et suivants de la Loi sur la fiscalité municipale, a été adopté par la Municipalité;

ATTENDU
que cette tarification sera imposée à chaque propriétaire situé en bordure ou ayant accès à sa propriété à partir d’un chemin privé ouvert à la circulation publique;

ATTENDU
que la tarification pourra être différente d’une Association à l’autre ou dépendant que le propriétaire est un résident permanent ou saisonnier;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que les sommes versées en octobre par Association s’établissent comme suit :


Lac Bleu Garnier :
233.36 $


Lac Élie-Gagnon :
220.00 $


Petits Lacs Harvey-Renaud :
1 998.43 $


Domaine des Bouleaux Blancs :
656.40 $


Les Amis du Lac Noir :
1 622.95 $


Lac Rose :
735.93 $


Les Riverains du Lac Richard :
1 224.93 $


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-216.

Signé, ce 4 octobre 2010. 

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Autorisation de signature du protocole d’entente relatif à l’octroi d’une aide financière dans le cadre du Programme de renouvel-lement des conduites
	Autorisation de signature du protocole d’entente relatif à l’octroi d’une aide financière dans le cadre du Programme de renouvellement des conduites

R. 2010-217

Autorisation de signature du protocole d’entente relatif à l’octroi d’une aide financière dans le cadre du Programme de renouvellement des conduites

ATTENDU
que le gouvernement du Québec a approuvé par décret 633-209 du 4 juin 2009, l'entente entre le gouvernement du Québec et le gouvernement du Canada dans le cadre du fonds de stimulation de l'infrastructure relativement au Programme de renouvellement des conduites;

ATTENDU
que cette entente prévoit la conclusion d'un protocole d'entente entre le Ministre des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire et la Paroisse de L'Ascension de Notre-Seigneur;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que le conseil municipal autorise M. Louis Ouellet, maire, à signé pour et au nom de la municipalité le protocole d'entente.


Adoptée


	Octroi d’un mandat de surveillance à la firme  Cégertec pour des travaux d’infrastruc-tures de la Route de L’Église (segment 4-5-6)
	Octroi d’un mandat de surveillance à la firme  Cégertec pour des travaux d’infrastructures de la Route de L’Église (segment 4-5-6)
r.2010-218

Octroi d’un mandat de surveillance à la firme  Cégertec pour des travaux d’infrastructures de la Route de L’Église (segment 4-5-6)

ATTENDU
que la Municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur projette d'effectuer des travaux d'infrastructures de la route de l’église (segment 4-5-6);

ATTENDU
que ces projets sont une suite des priorités identifiées au plan d'intervention accepté par le Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire;

ATTENDU
que des travaux de surveillance sont nécessaires pour assurer le suivi des travaux d'infrastructures;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que le conseil municipal octroi à la firme CEGERTEC les mandats de surveillance pour les travaux ci-haut mentionnés soient:

· Route de l’église (segment 4-5-6):
  18 148.49 $


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-218.

Signé, ce 4 octobre 2010. 

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Octroi de mandats de surveillance à la firme Cégertec pour des travaux d’infrastruc-tures de la 3 Avenue Est et de la 3 Avenue Ouest
	Octroi de mandats de surveillance à la firme Cégertec pour des travaux d’infrastructures de la 3 Avenue Est et de la 3 Avenue Ouest
r.2010-219

Octroi de mandats de surveillance à la firme Cégertec pour des travaux d’infrastructures de la 3 Avenue Est et de la 3 Avenue Ouest

ATTENDU
que la Municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur projette d'effectuer des travaux d'infrastructures de la 3ième Avenue Est et Ouest;

ATTENDU
que ces projets sont une suite des priorités identifiées au plan d'intervention accepté par le Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire;

ATTENDU
que des travaux de surveillance sont nécessaires pour assurer le suivi des travaux d'infrastructures;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que le conseil municipal octroi à la firme CEGERTEC les mandats de surveillance pour les travaux ci-haut mentionnés soient:

· 3ième Avenue Est, Ouest:
  21 959.85 $


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-219.

Signé, ce 4 octobre 2010. 

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Renouvelle-ment de la lettre d’entente – Croix Rouge Canadienne
	Renouvellement de la lettre d’entente – Croix Rouge Canadienne
r.2010-220

Renouvellement de la lettre d’entente – Croix Rouge Canadienne
ATTENDU
que les municipalités locales doivent prendre des mesures pour assurer la protection des personnes et des biens contre les sinistres, conformément à plusieurs textes législatifs, comme la Loi sur la sécurité civile, la Loi sur les cités et villes, le Code municipal;
ATTENDU
que les municipalités doivent protéger la vie, la santé, l’intégrité des personnes et des biens lors de sinistres;

ATTENDU
que la Croix Rouge est partie intégrante de la Société canadienne de la Croix-Rouge, dont la mission est d’assister des individus, des groupes ou des communautés qui vivent des situations d’urgence ou des sinistres en leur offrant une assistance humanitaire;

ATTENDU
que la Croix Rouge, organisme à part entière du Mouvement international de la Croix Rouge et du Croissant-Rouge, intervient selon les Règles régissant l’aide humanitaire, conformément à ses principes fondamentaux et au code de conduite qu’elle a adopté;

ATTENDU
que la Croix Rouge est un organisme humanitaire sans but lucratif possédant les ressources et l’expertise susceptible d’aider et de supporter, à titre d’auxiliaire des pouvoirs publics, les municipalités locales, lors d’un sinistre mineur ou majeur et ce, selon la disponibilité de ses ressources humaines et matérielles;

ATTENDU
que la Croix Rouge a une entente de partenariat avec le ministère de la Sécurité publique à titre d’auxiliaire des pouvoirs publics relativement à la préparation et à la mise en œuvre des services aux sinistrés lors de sinistre;

ATTENDU
que la Croix Rouge a une entente avec le ministère de la Sécurité publique concernant la gestion de l’inventaire du matériel d’urgence appartenant au gouvernement du Québec et disponible en cas de sinistre pour aider une population sinistrée;

ATTENDU
la volonté de la Municipalité de L’Ascension de N-S et de la Croix-Rouge de convenir d’une entente écrite;

ATTENDU
que la municipalité accepte de participer à la collecte de fonds de la Croix Rouge pour contribuer au financement et au maintien des ressources de la Croix Rouge;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


De consentir audit organisme un don représentant 0.13 $ par capita, soit 268.84 $.



Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-220.

Signé, ce 4 octobre 2010
_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier


	Résolution d’adhésion à la coalition québécoise pour le contrôle du tabac


	Résolution d’adhésion à la coalition québécoise pour le contrôle du tabac
r.2010-221

Résolution d’adhésion à la coalition québécoise pour le contrôle du tabac
ATTENDU
que le tabac est un produit mortel qui cause un très large éventail de maladies ;
ATTENDU
que chaque année, plus de 10 000 Québécois décèdent d’une maladie causée par l’usage du tabac ;

ATTENDU
que la fumée secondaire est dommageable pour la santé ;

ATTENDU
que la nicotine crée une dépendance extrêmement forte et devient rapidement la principale raison pour laquelle les gens continuent de fumer ;
ATTENDU
que le tabac serait interdit si on tentait de l’introduire sur le marché aujourd’hui ;

ATTENDU
que le tabagisme est une épidémie industrielle ;

POUR SES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ères):



Que la municipalité de l’Ascension de N.S.endosse la plate-forme de la coalition québécoise pour le contrôle du tabac.

Adoptée


	Nomination des Maires suppléants pour 2010-2011
	Nomination des Maires suppléants pour 2010-2011
r.2010-222

Nomination des Maires suppléants pour 2010-2011
ATTENDU
qu'annuellement, il y a lieu de désigner par résolution les membres du conseil qui seront maires suppléants pour la prochaine année;

POUR CE MOTIF:

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(RÈRES):


Que les membres du conseil suivants soient nommés à titre de maires suppléants pendant les périodes ci-dessous mentionnées:

NOMS DES MEMBRES DU CONSEIL
PÉRIODES VISÉES

Monsieur Mario Bolduc


Novembre 2010, Décembre 2010






Janvier 2011, Février 2011
Monsieur Michel Harvey


Mars 2011, Avril 2011






Mai 2011, Juin 2011
Monsieur Éric Harvey

Juillet 2011, Août 2011






Septembre 2011, Octobre 2011

Que les élus municipaux désignés ci-dessus sont autorisés à signer les chèques, billets ou autres titres consentis par la municipalité en remplacement de Monsieur le maire, lorsque celui-ci est absent ou encore lorsqu'il se voit dans l'impossibilité d'assumer ses responsabilités.


Que les élus municipaux désignés ci-dessus soient désignés comme maires suppléants à la M.R.C. Lac St-Jean-Est.


Adoptée



	Subvention Office municipal d’habitation – Versement final 2010
	Subvention Office municipal d’habitation – Versement final 2010
R. 2010-223
Subvention Office municipal d’habitation – Versement final 2010
ATTENDU
le dépôt des États financiers 2010 de l’Office municipal d’habitation de L'Ascension de N.-S.;
ATTENDU
qu’il est le devoir de la municipalité d’octroyer périodiquement une subvention à l’O.M.H. pour combler leur déficit;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,
APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


D’approuver le versement final 2010 de la subvention de l’Office municipal d’habitation au montant de 1 703.75 $.



Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-223.

Signé, ce 4 octobre 2010.
________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier

	Ouverture d'une marge de crédit – Règlement no 2010-366
	OUVERTURE d'une marge de crédit – Règlement no 2010-366
R. 2010-224
OUVERTURE d'une marge de crédit – Règlement no 2010-366
ATTENDU
que l'entrée en vigueur du règlement no 2010-366 permettra la réalisation de travaux d’alimentation en eau potable ;

ATTENDU
que ledit règlement autorise le conseil municipal à faire un emprunt de 1 409 774 $ pour payer le coût desdits travaux;

ATTENDU
les dispositions de l'article 1093 du Code municipal;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,
APPUYÉE par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


D'autoriser le maire ou le maire suppléant et le directeur général et secrétaire-trésorier ou la secrétaire-trésorière adjointe à signer, pour et au nom de la municipalité, avec la Caisse Desjardins Mistouk, une marge de crédit de 1 409 774 $ au taux préférentiel + ½ % pour l'administration du règlement mentionné dans le préambule de la présente résolution.


Que ladite marge de crédit sera applicable dans le fonds des dépenses en immobilisation.



Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-224.

Signé, ce 4 octobre 2010. 
________________________________
Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Ouverture d'une marge de crédit – Règlement no 2010-373
	OUVERTURE d'une marge de crédit – Règlement no 2010-373
R. 2010-225
OUVERTURE d'une marge de crédit – Règlement no 2010-373
ATTENDU
l'entrée en vigueur du règlement no 2010-373 ;

ATTENDU
que ledit règlement autorise le conseil municipal à faire un emprunt de 531 100 $ pour payer le coût desdits travaux;

ATTENDU
les dispositions de l'article 1093 du Code municipal;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


D'autoriser le maire ou le maire suppléant et le directeur général et secrétaire-trésorier ou la secrétaire-trésorière adjointe à signer, pour et au nom de la municipalité, avec la Caisse Desjardins Mistouk, une marge de crédit de 531 100 $ au taux préférentiel + ½ % pour l'administration du règlement mentionné dans le préambule de la présente résolution.


Que ladite marge de crédit sera applicable dans le fonds des dépenses en immobilisation.



Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-225.

Signé, ce 4 octobre 2010. 
________________________________
Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Ajustement du taux préférentiel pour les marges de crédit temporaire
	Ajustement du taux préférentiel pour les marges de crédit temporaire
R.2010-226
Ajustement du taux préférentiel pour les marges de crédit temporaire
ATTENDU
qu’il y a lieu de préciser que le taux préférentiel des marges de crédit temporaire seront T.P. + ½ % au lieu de T.P.0 % ;
POUR CE MOTIF :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que cet ajustement concerne les règlements d’emprunt suivants :

2008-337 2010-366

2009-347 2010-367

2009-357 2010-369
2009-358 2010-373



Adoptée


	Octroi d’une subvention à la Commission centrale des loisirs
	OCTROI D'UNE SUBVENTION À LA COMMISSION CENTRALE DES LOISIRS
R. 2010-227
OCTROI D'UNE SUBVENTION À LA COMMISSION CENTRALE DES LOISIRS
ATTENDU
que la Commission centrale des loisirs organise l'activité de la fête de l'Halloween le 31 octobre 2010;

ATTENDU
les dispositions de l'article 8 du Code Municipal;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que le conseil municipal octroi une aide financière de 250 $ à la Commission centrale des loisirs pour la préparation de la fête de l'Halloween.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-227.

Signé, ce 4 octobre 2010.

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier


	Rapport mensuel du maire 

suppléant
	RAPPORT MENSUEL DU MAIRE

Monsieur le maire fournit de l'information à l'assistance sur différents dossiers.



	Affaires nouvelles
	AFFAIRES NOUVELLES

22.01
Mandat octroyé au procureur de la Municipalité Gaudreault, Saucier, Simard – Dossier Sylvain Lemieux
R.2010-228

Mandat octroyé au procureur de la Municipalité Gaudreault, Saucier, Simard – Dossier Sylvain Lemieux
ATTENDU
que la municipalité de l’Ascension de N.S. a reçu la lettre de Me Jean Hudon en regard au dossier de M.Sylvain Lemieux;
POUR CE MOTIF

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,
APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que le conseil municipal octroi un mandat au procureur de la municipalité afin que ce dernier répondre à la lettre de Me Jean Hudon et faire le suivi du dossier.


Qu’un rapport soit fait au conseil municipal pour que ce dernier décide des orientations à prendre pour la suite de dossier.


Adoptée



	Période de questions
	PÉRIODE DE QUESTIONS

Les élus municipaux répondent aux questions de l'assistance.



	Levée de la séance ordinaire
	LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE

R. 2010-229

LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE

N'ayant plus d'item à l'ordre du jour;

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


De lever la présente séance ordinaire à 20h30


Adoptée


_______________________________________ 


LOUIS OUELLET, maire


_______________________________________ 


NORMAND DESGAGNÉ

Directeur général et secrétaire-trésorier
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